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PLAN DE TRAVAIL MUNICIPAL 

2009-2010 
 

 

Municipalité de SCOTSTOWN 
 

 Citoyens    

Membres du comité consultatif en changement (CCC)     

   Élus    

Indices de  

bien-être collectif 

DÉFIS Solutions envisagées  

pour faire face aux défis 

Échéancier 

 

Priorités 

2009-2010 

 Accélérateurs à développer Freins à supprimer    

 

Cadre de vie : 

patrimoine bâti et 

paysagé 

 

(augmentation de la 

population) 

 

-Rivière 

-Paysages 

-Mont-Mégantic 

-Circuit patrimonial et fleuri 

 

- État de certains bâtiments 

 

 

- Créer un réseau de sentier et pistes 

cyclables (route 214). 

 

- Faire respecter le plan d’urbanisme et sa 

réglementation. 

 

- Animer le circuit parfums et souvenirs. 

 

2011 

 

2010 

 

2011 

 

- Négocier le droit de passage 

sur les terrains  

- Répertorier les bâtiments à 

rénover et aviser les citoyens 

concernés par les bâtiments à 

rénover. 

- Recenser d’autres participants 

pour le circuit parfums et 

souvenirs et ajouter les plaques 

historiques du circuit parfums et 

souvenirs. Offrir le livret parfums 

et souvenirs en anglais. 
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Emploi 

-commerciaux 

-industriels 

-touristiques 

 

-Mont-Mégantic 

-Société de développement de 

Scotstown. 

-Mille et une saison 

-Léo Désilet M.H. 

 

- État des routes 

- Manque de terrains industriels et 

commerciaux 

  

- Encourager l’implantation d’entreprises.  

- Encourager la relève, favoriser 

l’embauche des jeunes dans les 

entreprises. 

- Soutenir le développement touristique. 

- Soutenir le développement des 

entreprises biologiques et 

pharmacologiques. 

- Faire le suivi de l’étude d’expansion du 

parc industriel de Scotstown 

- Continuer les pressions auprès du 

Ministère des Transports. 

 

 

2009-2014 

2009-2014 

 

2009-2014 

2009-2014 

 

2009-2014 

2009-2014 

 

- Soutenir l’agrandissement de 

mille et une saisons. 

 

-Travailler sur ce qui entoure le 

projet pôle touristique de la 

rivière au Saumon (sentiers, 

piscine). 

 

 

Sentiment 

d’appartenance et 

fierté collective 

 

(augmentation du 

bénévolat) 

 

 

- Pochette d’accueil 

- Journal communautaire 

- Maison des jeunes 

- Marché public 

- Plusieurs organismes 

communautaires 

 

 

- Diminution de la fierté collective 

- Manque d’appropriation des lieux 

communs 

- Manque de solidarité au sein des 

relations citoyens-municipalités 

- Implication citoyenne en 

diminution 

 

- Soutenir et développer les activités 

communautaires pour les jeunes familles 

et pour les personnes âgées. 

- Valoriser l’image de la ville à l’aide du 

journal communautaire et du site internet 

- Intégrer les jeunes dans les comités 

locaux. 

- Former un comité de leaders du milieu. 

- Se donner une politique  et un plan 

d’action pour l’accueil des nouveaux 

arrivants. 

 

 

2010-2014 

 

 

2009 

 

2010-2014 

 

2009 

2010-2014 

 

- Terminer le site internet de la 

ville. 
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Cadre de vie : services 

de proximité collectifs  

 

(augmentation du nb 

d’entreprises et/ou 

organismes) 

 

-Bibliothèque/CACI 

-Internet haute-vitesse 

-Terrain de balle 

-Patinoire extérieure 

-Caisse populaire 

-École 

-Maison des jeunes 

-Centre culturel de la petite 

église St-Alban 

 

- Utilisation des services de loisirs 

limitée 

- Manque de bénévole 

 

- Augmenter l’offre de loisirs 

 

 

2009 - 2014 

 

- Embaucher une personne pour 

coordonner l’offre de loisirs et 

faire le suivi de toutes les 

priorités annuelles du présent 

plan de travail.  

 

Services de 

proximités privés 

 

(augmentation du nb 

d’entreprises) 

 

Épicerie/charcuterie/SAQ 

-Restaurant 

-Station d’essence 

-Garage (mécanique 

général/débosselage/peinture)

-Notaire 

-Vitrerie 

 

 

- Manque de commerces 

- Manque d’hébergements 

touristiques 

- Manque de restaurants 

gastronomiques 

- Pas de couverture cellulaire 

   

  

DATES DE VALIDATION AUPRÈS DE LA POPULATION :……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

APPROBATION DU CONSEIL MUNICIPAL, LE……………………………………………………. PAR RÉSOLUTION # :……………………………………………………….. 

 

 

 

 


